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(54) MOUVEMENT MECANIQUE D’HORLOGERIE AVEC RESONATEUR A DEUX DEGRES DE 
LIBERTE AVEC MECANISME D’ENTRETIEN PAR GALET ROULANT SUR UNE PISTE

(57) Mouvement (500) d’horlogerie pour une montre
mécanique (1000), comportant, agencés sur une platine
(1), un mécanisme résonateur (100) à deux degrés de
liberté, et un mécanisme d’entretien (200) soumis au cou-
ple de moyens moteurs (300) que comporte le mouve-
ment (500), où ce mécanisme d’entretien (200) est un
mécanisme d’entretien continu, et comporte une mani-
velle (7) mobile autour d’un axe de rotation de manivelle

(DM) et qui comporte, selon l’axe de rotation de manivelle
(DM), un élément axial (71) soumis au couple des
moyens moteurs (300), et, excentré par rapport à l’axe
de rotation de manivelle (DM), un maneton (72) qui est
agencé pour parcourir une piste (82) d’un anneau rigide
(8) que comporte le mécanisme résonateur (100), cet
anneau rigide (8) étant mobile selon les deux degrés de
liberté.
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Description

Domaine de l’invention

[0001] L’invention concerne un mouvement d’horloge-
rie pour une montre mécanique, comportant, agencés
sur une platine, un mécanisme résonateur et un méca-
nisme d’entretien soumis au couple de moyens moteurs
que comporte ledit mouvement.
[0002] L’invention concerne encore une montre méca-
nique comportant au moins un tel mouvement.
[0003] L’invention concerne le domaine des mécanis-
mes résonateurs constituant les bases de temps des
montres mécaniques.

Arrière-plan de l’invention

[0004] La plupart des montres mécaniques actuelles
comportent un résonateur de type balancier-spiral, qui
constitue la base de temps de la montre, et un mécanis-
me d’échappement, généralement à ancre suisse, lequel
remplit deux fonctions principales:

- l’entretien des va-et-vient du résonateur ;
- le comptage de ces va-et-vient.

[0005] Le mécanisme d’échappement doit être robus-
te, résister aux chocs, et être conçu pour éviter de coincer
le mouvement (renversement).
[0006] Un résonateur mécanique combine au mini-
mum un élément inertiel et un élément de rappel élasti-
que. Dans le balancier-spiral, le spiral joue le rôle d’élé-
ment de rappel élastique pour l’élément inertiel que cons-
titue le balancier.
[0007] Le balancier est classiquement guidé en rota-
tion par des pivots qui tournent dans des paliers lisses
en rubis. Cela donne lieu à des frottements, et donc à
des pertes d’énergie et des perturbations de marche, que
l’on cherche à supprimer. Les pertes sont caractérisées
par le facteur de qualité Q. On cherche à maximiser ce
facteur Q.
[0008] L’échappement à ancre suisse a un rendement
énergétique faible (environ 30%). Ce faible rendement
provient du fait que les mouvements de l’échappement
sont saccadés, qu’il y a des « chutes » (chemin perdus
pour s’accommoder des erreurs d’usinage) et, aussi, du
fait que plusieurs composants se transmettent leur mou-
vement via des plans inclinés qui frottent les uns par rap-
port aux autres.
[0009] La demande de brevet EP2908189 au nom de
ETA Manufacture Horlogère Suisse décrit un mécanisme
de synchronisation de deux oscillateurs d’horlogerie
avec un rouage, où un mécanisme régulateur d’horloge-
rie comporte, montés mobiles, au moins en pivotement
par rapport à une platine, une roue d’échappement agen-
cée pour recevoir un couple moteur via un rouage, et un
premier oscillateur comportant une première structure
rigide reliée à cette platine par des premiers moyens de

rappel élastique. Ce mécanisme régulateur comporte un
deuxième oscillateur, qui comporte une deuxième struc-
ture rigide, laquelle est reliée à la première structure ri-
gide par des deuxièmes moyens de rappel élastique, et
qui comporte des moyens de guidage agencés pour coo-
pérer avec des moyens de guidage complémentaire que
comporte la roue d’échappement, synchronisant le pre-
mier oscillateur et le deuxième oscillateur avec le rouage.
[0010] La demande de brevet EP3054358 au nom de
ETA Manufacture Horlogère Suisse décrit un oscillateur
horloger, qui comporte une structure et des résonateurs
primaires distincts, déphasés temporellement et géomé-
triquement, comportant chacun une masse rappelée
vers la structure par un moyen de rappel élastique. Cet
oscillateur horloger comporte des moyens de couplage
pour l’interaction des résonateurs primaires, comportant
des moyens moteurs pour entraîner en mouvement un
mobile lequel comporte des moyens d’entraînement et
de guidage agencés pour entraîner et guider un moyen
de commande articulé avec des moyens de transmission
chacun articulé, à distance du moyen de commande,
avec une masse d’un résonateur primaire, et les réso-
nateurs primaires et le mobile sont agencés de telle façon
que les axes des articulations de deux quelconques des
résonateurs primaires et l’axe d’articulation du moyen de
commande ne sont jamais coplanaires.

Résumé de l’invention

[0011] La présente invention a pour objectif de suppri-
mer les saccades du mécanisme d’entretien d’un réso-
nateur, notamment un mécanisme d’échappement, afin
d’augmenter le rendement de ce mécanisme d’entretien.
[0012] Pour atteindre cet objectif, on propose un mé-
canisme permettant des interactions continues, donc
sans saccades, entre résonateur et mobile d’entretien,
notamment une roue d’échappement. On doit, pour ce
faire, concéder l’utilisation d’un deuxième degré de liber-
té du résonateur, le deuxième degré de liberté étant dé-
phasé par rapport au premier.
[0013] Ainsi, l’invention concerne un mouvement
d’horlogerie selon la revendication 1.
[0014] L’invention concerne encore une montre méca-
nique comportant au moins un tel mouvement.

Description sommaire des dessins

[0015] D’autres caractéristiques et avantages de l’in-
vention apparaîtront à la lecture de la description dé-
taillée qui va suivre, en référence aux dessins annexés,
où :

- la figure 1 représente, de façon schématisée et par-
tielle, en vue en plan, un mouvement selon l’inven-
tion, comportant un résonateur à deux degrés de
liberté, et un mécanisme d’entretien continu selon
l’invention, dans une variante plane où le mécanisme
d’entretien comporte une manivelle entraînée par
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des moyens moteurs ou un barillet non représentés,
porteuse d’un maneton excentré qui roule sur une
piste, ici un alésage, d’un anneau solidaire de l’élé-
ment inertiel du résonateur ;

- la figure 2 représente, de façon schématisée, et en
perspective, une variante particulière de manivelle
portant un galet fou sur son maneton excentré ;

- la figure 3 représente, de façon similaire à la figure
1, où la trajectoire du maneton est limitée à une gorge
s’étendant entre l’alésage de l’anneau et un moyeu
concentrique, que comporte encore cet anneau;

- la figure 4 représente, de façon schématisée, et en
perspective, une variante particulière de résonateur
à lames flexibles, dans le cas où les deux degrés de
liberté définissent un mouvement dans le plan de
l’élément inertiel du résonateur ;

- la figure 5 représente, de façon schématisée, et en
perspective, le cas où les deux degrés de liberté sont
des rotations autour du centre d’inertie de l’élément
inertiel du résonateur ;

- la figure 6 représente, de façon schématisée, et en
perspective, une variante particulière, dite hors plan,
où le maneton roule tangentiellement sur la piste qui
est plane, et non plus cylindrique comme sur les fi-
gures 1, 3, et 4 ;

- la figure 7 représente, de façon schématisée et par-
tielle, en vue en plan, un mouvement selon l’inven-
tion, où le résonateur comporte deux éléments iner-
tiels, oscillants avec un déphasage temporel d’un
quart de période, chacun lié à l’anneau de la figure
1 de manière flexible selon la direction perpendicu-
laire à son mouvement ; chaque élément inertiel est
relié à la platine du mouvement par deux lames
croisées ;

- les figures 8 et 9 illustrent, de façon schématisée et
en perspective, un mouvement selon une autre va-
riante de l’invention, comportant aussi des moyens
de guidage confondus avec des moyens de rappel
élastique, respectivement assemblé sur la figure 8
et en éclaté sur la figure 9, où une platine porte, par
l’intermédiaire de liaisons élastiques à lames flexi-
bles croisées, un élément inertiel sensiblement cru-
ciforme et comportant une piste annulaire supérieu-
re, sur laquelle roule un galet logé dans une encoche
d’un mobile d’entretien, lequel est pivoté dans un
logement de la platine et dans un pont non repré-
senté, où ce galet exerce un effort de poussée dé-
porté sur l’élément inertiel, soumettant celui-ci à un
mouvement de rotation précessionnelle;

- la figure 10 présente des relevés expérimentaux, et
sont des diagrammes présentant, en fonction du
couple en abscisse : A l’amplitude ; PR la puissance
réglante, M la marche, et R le rendement ;

- la figure 11 est un schéma-blocs représentant une
montre comportant un tel mouvement.

Description détaillée des modes de réalisation préférés

[0016] L’invention concerne une montre mécanique
1000, qui est munie d’un mouvement 500 qui comporte,
montés sur une platine 1, un résonateur 100 à deux de-
grés de liberté , un premier degré de liberté DDL1 et un
second degré de liberté DDL2, et un mécanisme d’en-
tretien 200, soumis au couple de moyens moteurs 300
que comporte le mouvement 500.
[0017] Selon l’invention, et tel que visible notamment
sur la figure 1, ce mécanisme d’entretien 200 est un mé-
canisme d’entretien continu, et comporte une manivelle
7 mobile autour d’un axe de rotation de manivelle DM,
et qui comporte, selon l’axe de rotation de manivelle DM,
un élément axial 71 soumis au couple des moyens mo-
teurs 300, notamment au niveau d’un pignon d’échap-
pement 4 ou similaire. La manivelle 7 comporte un ma-
neton 72 excentré par rapport à l’axe de rotation de ma-
nivelle DM. Ce maneton 72 est agencé pour parcourir
une piste 82 d’un anneau rigide 8 que comporte le mé-
canisme résonateur 100.
[0018] Cet anneau rigide 8 est mobile selon les deux
degrés de liberté.
[0019] Plus particulièrement, l’anneau 8 est mobile
dans un plan P défini par les deux degrés de liberté.
[0020] Plus particulièrement, cet anneau rigide 8 est
soumis à l’action de moyens de rappel élastique 3 selon
les deux degrés de liberté.
[0021] Plus particulièrement, dans une variante dite en
plan visible sur les figures 1, 3,4, et 7, la piste 82 est de
révolution autour d’un axe de contour DC perpendiculaire
au plan P.
[0022] Plus particulièrement, la piste 82 est cylindri-
que.
[0023] La figure 4 illustre une telle variante en plan, où
un élément inertiel 2, portant l’anneau 8, est suspendu
par deux lames flexibles 3Y parallèles à une pièce inter-
médiaire 9, laquelle est suspendue, par deux lames flexi-
bles 3X parallèles entre elles mais perpendiculaires aux
lames 3Y, à la platine 1
[0024] Dans une variante dite hors plan et visible en
figure 6, la piste 82 est plane.
[0025] Plus particulièrement, l’axe de rotation de ma-
nivelle DM est perpendiculaire au plan P.
[0026] Plus particulièrement, dans la variante en plan,
le maneton 72 a une symétrie de révolution autour d’un
axe de maneton DG perpendiculaire au plan P.
[0027] Plus particulièrement, dans la variante hors
plan, le maneton 72 a une symétrie de révolution autour
d’un axe de maneton DG parallèle au plan P.
[0028] De façon avantageuse, pour un frottement mi-
nimal, le maneton 72 comporte un galet 74 de révolution
autour de l’axe de maneton DG, et tournant librement
autour de l’axe de maneton DG, et dont la périphérie
parcourt la piste 82.
[0029] Plus particulièrement, la partie du maneton 72
qui parcourt la piste 82 est en rubis.
[0030] Dans la variante de la figure 3, la piste 82 est
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une piste intérieure de l’anneau rigide 8, lequel comporte,
à l’intérieur et à distance du contour 82, un moyeu 83 qui
définit avec la piste 82 une gorge 84 dans laquelle circule
le maneton 72, la gorge 84 constituant une sécurité pré-
venant tout décrochement entre la manivelle 7 et le ré-
sonateur 100 en cas de choc, ou en cas de déphasage
entre les deux degrés de liberté du résonateur 100.
[0031] Plus particulièrement, la piste 82 et le moyeu
83 sont concentriques.
[0032] Dans le cas particulier de la figure 5, les deux
degrés de liberté du mécanisme résonateur 100 sont des
rotations autour du centre d’inertie CI d’un élément iner-
tiel 2 du résonateur 100 comportant l’anneau 8.
[0033] Dans une variante particulière et avantageuse,
la période d’oscillation du mécanisme résonateur 100
selon le premier degré de liberté DDL1 et la période d’os-
cillation du mécanisme résonateur 100 selon le second
degré de liberté DDL2 sont sensiblement identiques.
Plus particulièrement, ces périodes sont égales.
[0034] Dans une variante particulière non illustrée, le
mécanisme résonateur 100 comporte un élément inertiel
2 comportant l’anneau 8, l’élément inertiel comportant
des masselottes de réglage de l’inertie et du balourd.
[0035] Dans une variante particulière, le mécanisme
résonateur 100 comporte un seul élément inertiel 2, lié
rigidement à l’anneau 8, ou constitué par cet anneau 8.
[0036] Dans une variante particulière illustrée par la
figure 7, le mécanisme résonateur 100 comporte deux
éléments inertiels 2A , 2B, oscillant avec un déphasage
temporel d’un quart de période, et chacun lié à l’anneau
8 de manière flexible, selon une direction perpendiculaire
à celle autour de laquelle oscille le élément inertiel 2A,
2B considéré.
[0037] Plus particulièrement, chaque élément inertiel
2A, 2B, est lié à la platine 1 au moyen d’un guidage flexi-
ble à lames croisées 31, 32, définissant un axe virtuel de
rotation passant par le centre d’inertie CI de l’élément
inertiel 2A, 2B, considéré.
[0038] Dans une variante, le mécanisme résonateur
100 à deux degrés de liberté est à résonateur à guidages
flexibles, comportant des lames flexibles agencées pour
guider au moins un élément inertiel 2 du résonateur 100
et/ou l’anneau 8, et pour assurer le rappel élastique de
cet élément inertiel 2 et/ou de cet anneau 8.
[0039] Dans une variante particulière, les lames flexi-
bles sont en « élinvar ».
[0040] Dans une variante particulière, les lames flexi-
bles sont en silicium oxydé afin de compenser les effets
des températures.
[0041] De façon avantageuse, et tel qu’illustré par les
figures, les moyens de rappel élastique sont constitués
par des guidages rotatifs flexibles dépourvus de pivot.
[0042] Dans une mise en oeuvre particulière de l’in-
vention, les moyens de rappel élastique forment tous en-
semble un composant monolithique.
[0043] Dans une mise en oeuvre particulière de l’in-
vention, illustrée par les figures, les moyens de rappel
élastique comportent des guidages flexibles à deux la-

mes qui sont, soit croisées dans un même plan, soit des
lames situées dans deux plans parallèles voisins et dont
les projections se croisent dans un plan parallèle.
[0044] Dans cette variante de guidage flexible à deux
lames, le point de croisement réel ou en projection des
deux lames est, avantageusement situé en un point situé
entre 0.12 et 0.14 fois leur longueur, et ces lames forment
entre elles un angle compris entre 60 et 80 degrés.
[0045] Dans une variante illustrée à la figure 8, le mé-
canisme d’entretien 200 comporte des moyens d’entraî-
nement 40, avec une lumière 42 agencée pour guider un
galet 45. Ce galet 45 est agencé pour rouler sur une piste
annulaire 250 que comporte le mobile inertiel 2, laquelle
piste 250 constitue des moyens d’entraînement continu
complémentaires 20. Le galet 45 imprime ainsi à l’élé-
ment inertiel un effort déporté, et un couple, qui, tend à
imprimer à l’élément inertiel 2 un mouvement de préces-
sion, à la façon d’une pièce de monnaie ou d’une assiette
mise en mouvement sur une surface plane par l’action
d’un couple, ou encore d’un gyroscope ou d’une toupie.
Le mécanisme d’entretien continu est alors constitué
d’un anneau portant la piste annulaire 250, et solidaire
de l’élément inertiel 2, entraîné en un mouvement de
précession par la roue 4 à galet 45, soumise au couple
des moyens moteurs 300, notamment d’au moins un ba-
rillet, la roue 4 tournant selon un axe perpendiculaire au
plan défini par les axes de rotation des deux rotations
flexibles.
[0046] L’invention concerne encore une pièce d’horlo-
gerie, notamment une montre mécanique 1000, compor-
tant un tel mouvement 500.
[0047] La figure 10 montre des résultats expérimen-
taux, sous forme de diagrammes présentant, en fonction
du couple en abscisse, en microN.m : A l’amplitude en
mm; PR la puissance réglante en mW, M la marche en
s/jour, et R le rendement en %. On voit que le système
fonctionne sur une immense plage de couple et que le
rendement est proche de 98%. Le retard dû à ce système
d’échappement dépend assez fortement du couple, ce
qui peut être compensé par une non-linéarité des res-
sorts de rappel.
[0048] En somme, la présente invention présente des
avantages particuliers :

- la suppression des frottements de pivots du résona-
teur, grâce à leur remplacement par des guidages
flexibles, permettant d’augmenter le facteur de
qualité ;

- la suppression des saccades à l’entretien, grâce à
l’entretien continu, permettant d’augmenter le ren-
dement d’entretien, notamment le rendement
d’échappement quand le mécanisme d’entretien est
un mécanisme d’échappement.

Revendications

1. Mouvement (500) d’horlogerie pour une montre mé-
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canique (1000), comportant, agencés sur une plati-
ne (1), un mécanisme résonateur (100) à deux de-
grés de liberté, et un mécanisme d’entretien (200)
soumis au couple de moyens moteurs (300) que
comporte ledit mouvement (500), caractérisé en ce
que ledit mécanisme d’entretien (200) est un méca-
nisme d’entretien continu, et comporte une manivel-
le (7) mobile autour d’un axe de rotation de manivelle
(DM) et qui comporte, selon ledit axe de rotation de
manivelle (DM), un élément axial (71) soumis au
couple desdits moyens moteurs (300), et, excentré
par rapport audit axe de rotation de manivelle (DM),
un maneton (72) qui est agencé pour parcourir une
piste (82) d’un anneau rigide (8) que comporte ledit
mécanisme résonateur (100), ledit anneau rigide (8)
étant mobile selon lesdits deux degrés de liberté.

2. Mouvement (500) selon la revendication 1, carac-
térisé en ce que ledit anneau rigide (8) est soumis
à l’action de moyens de rappel élastique (3).

3. Mouvement (500) selon la revendication 1 ou 2, ca-
ractérisé en ce que ledit anneau rigide (8) est mo-
bile dans un plan (P).

4. Mouvement (500) selon l’une des revendications 1
à 3, caractérisé en ce que ladite piste (82) est de
révolution autour d’un axe de contour (DC) perpen-
diculaire audit plan (P).

5. Mouvement (500) selon la revendication 4, carac-
térisé en ce que ladite piste (82) est cylindrique.

6. Mouvement (500) selon la revendication 4, carac-
térisé en ce que ladite piste (82) est plane.

7. Mouvement (500) selon l’une des revendications 1
à 6, caractérisé en ce que ledit axe de rotation de
manivelle (DM) est perpendiculaire audit plan (P).

8. Mouvement (500) selon l’une des revendications 1
à 7, caractérisé en ce que ledit maneton (72) a une
symétrie de révolution autour d’un axe de maneton
(DG) perpendiculaire audit plan (P).

9. Mouvement (500) selon l’une des revendications 1
à 7, caractérisé en ce que ledit maneton (72) a une
symétrie de révolution autour d’un axe de maneton
(DG) parallèle audit plan (P).

10. Mouvement (500) selon l’une des revendications 1
à 9, caractérisé en ce que ledit maneton (72) com-
porte un galet (74) de révolution autour dudit axe de
maneton (DG), et tournant librement autour dudit axe
de maneton (DG), et dont la périphérie parcourt la-
dite piste (82).

11. Mouvement (500) selon l’une des revendications 1

à 10, caractérisé en ce que la partie dudit maneton
(72) qui parcourt ladite piste (82) est en rubis.

12. Mouvement (500) selon l’une des revendications 1
à 11, caractérisé en ce que ladite piste (82) est une
piste intérieure dudit anneau rigide (8), lequel com-
porte, à l’intérieur et à distance dudit contour (82),
un moyeu (83) qui définit avec ladite piste (82) une
gorge (84) dans laquelle circule ledit maneton (72),
ladite gorge (84) constituant une sécurité prévenant
tout décrochement entre ladite manivelle (7) et ledit
résonateur (100) en cas de choc, ou en cas de dé-
phasage entre lesdits deux degrés de liberté dudit
résonateur (100).

13. Mouvement (500) selon les revendications 5 et 12,
caractérisé en ce que ladite piste (82) et ledit moyeu
(83) sont concentriques.

14. Mouvement (500) selon l’une des revendications 1
à 13, caractérisé en ce que lesdits deux degrés de
liberté dudit mécanisme résonateur (100) sont des
rotations autour du centre d’inertie (CI) d’un élément
inertiel (2) dudit résonateur (100) comportant ledit
anneau (8).

15. Mouvement (500) selon l’une des revendications 1
à 14, caractérisé en ce que la période d’oscillation
dudit mécanisme résonateur (100) selon le premier
degré de liberté (DDL1) et la période d’oscillation
dudit mécanisme résonateur (100) selon le second
degré de liberté (DDL2) sont sensiblement identi-
ques.

16. Mouvement (500) selon l’une des revendications 1
à 15, caractérisé en ce que ledit mécanisme réso-
nateur (100) comporte un élément inertiel (2) com-
portant ledit anneau (8), ledit élément inertiel com-
portant des masselottes de réglage de l’inertie et du
balourd.

17. Mouvement (500) selon l’une des revendications 1
à 16, caractérisé en ce que ledit mécanisme réso-
nateur (100) comporte un seul élément inertiel (2)
lié rigidement audit anneau (8).

18. Mouvement (500) selon l’une des revendications 1
à 16, caractérisé en ce que ledit mécanisme réso-
nateur (100) comporte deux éléments inertiels (2A ;
2B), oscillant avec un déphasage temporel d’un
quart de période, et chacun lié audit anneau (8) de
manière flexible selon une direction perpendiculaire
à celle autour de laquelle oscille ledit élément inertiel
(2A ; 2B) considéré.

19. Mouvement (500) selon la revendication 18, carac-
térisé en ce que chaque dit élément inertiel (2A ;
2B) est lié à ladite platine (1) au moyen d’un guidage
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flexible à lames croisées (31, 32) définissant un axe
virtuel de rotation passant par le centre d’inertie (CI)
dudit élément inertiel (2A ; 2B) considéré.

20. Mouvement (500) selon l’une des revendications 1
à 19, caractérisé en ce que ledit mécanisme réso-
nateur (100) à deux degrés de liberté est à résona-
teur à guidages flexibles, comportant des lames
flexibles agencées pour guider au moins un élément
inertiel (2) dudit résonateur (100) et/ou ledit anneau
(8), et pour assurer le rappel élastique dudit élément
inertiel (2) et/ou dudit anneau (8).

21. Mouvement (500) selon la revendication 20, carac-
térisé en ce que lesdites lames flexibles sont en
élinvar.

22. Mouvement (500) selon la revendication 20, carac-
térisé en ce que lesdites lames flexibles sont en
silicium oxydé afin de compenser les effets des tem-
pératures.

23. Montre mécanique (1000) comportant au moins un
mouvement (500) selon une des revendications 1 à
22.
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